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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE L’ARRÊTÉ DU 10 SEPTEMBRE 2024 
PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 
AVEC ÉPREUVES, D’UN CONCOURS INTERNE SUR ÉPREUVES ET 
D’UN TROISIÈME CONCOURS SUR ÉPREUVES D’ACCÈS AU GRADE 
D’ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE - SESSION 
2025 

Le Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique du Bas-Rhin, 

Vu le Code général de la fonction publique du 1er mars 2022 ; 

Vu le Code des Sports, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article l.221-3 que les sportifs et 
arbitres et juges de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 
peuvent se présenter aux concours d'accès aux emplois de l'Etat, des collectivités territoriales, de 
leurs établissements publics ainsi que de toute société nationale ou d'économie mixte, sans remplir 
les conditions de diplôme exigées des candidats ; 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la 
fonction publique ; 

Vu le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de 
famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agrées, à 
l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires ; 
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Vu  le décret n° 94-163 du 16 février 1994 ouvrant aux ressortissants des États membres de la 
Communauté Européenne autres que la France l'accès à certains cadres d'emplois de la Fonction 
Publique Territoriale ;  

Vu  le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 
d'accès à la fonction publique de l'État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ;  

Vu  le décret n°2002-872 du 3 mai 2002 relatif au troisième concours de recrutement pour certains cadres 
d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu  le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints territoriaux d’animation ;  

Vu le décret n° 2007-111 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des adjoints territoriaux d’animation de 1ère classe ; 

Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 

Vu  le décret 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d'accueil des 
ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction 
publique française ; 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

Vu  le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la 
fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de 
cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 

Vu le décret n° 2018-114 du 16 février 2018 relatif à la collecte de données à caractère personnel relatives 
aux caractéristiques et au processus de sélection des candidats à l'accès à la fonction publique et 
créant la « Base concours » ; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation 
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;  
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Vu le décret n° 2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue de limiter 
l'inscription d'un candidat à un concours permettant l'accès à un emploi du même grade organisé 
simultanément par plusieurs centres de gestion ; 

Vu le décret n° 2022-1491 du 30 novembre 2022 portant simplification des mesures de publicité des 
arrêtés d'ouverture des concours et examens ; 

Vu le décret n°2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu  l’arrêté du 19 juin 2007 fixant la liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement 
des commissions d'équivalences de diplômes pour l'accès aux concours de la fonction publique 
territoriale ; 

Vu l’arrêté du 21 juin 2007 fixant le programme des épreuves du concours interne pour le recrutement 
des adjoints territoriaux d’animation de 1ere classe ; 

Vu  l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de 
diplômes ou titres sanctionnant un niveau d'études déterminé relevant d'une formation générale ou de 
plusieurs spécialités de formation ; 

Vu  l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu  l’arrêté du Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 10 septembre 2024 portant 
ouverture d’un concours externe sur titres avec épreuves, d’un concours interne sur épreuves et d’un 
troisième concours sur épreuves d’accès au grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe 
session 2025 ; 

Vu le règlement des concours adopté par délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin en date du 30 mars 2011 et du 28 juin 2011 ; 

Vu les conventions signées entre les collectivités non affiliées et le Centre de Gestion du Bas-Rhin ;  

Vu les conventions relatives à l’organisation du concours d’adjoint d’animation principal de 2ème classe 
session 2025 signées avec les Centres de Gestion des Ardennes, de l’Aube, du Jura, de la Marne, de 
la Meurthe et Moselle, de la Moselle, du Haut-Rhin et de la Saône-et-Loire ; 

Vu le recensement des besoins prévisionnels effectué auprès des collectivités affiliées et non affiliées 
conventionnées au Centre de Gestion. 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  

La rubrique 3.5 du point 3 de l’article 6 de l’arrêté du Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 
10 septembre 2024 portant ouverture d’un concours externe sur titres avec épreuves, d’un concours interne 
sur épreuves et d’un troisième concours d’accès au grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe 
session 2025 est modifié comme suit : 
 
3 POUR LES CANDIDATS AU TROISIÈME CONCOURS 

 

3.5 Selon la situation pour : 

 Justifier d'une ou plusieurs activités professionnelles (y compris les contrats d’apprentissage et de 

professionnalisation, les périodes relatives à une décharge syndicale soumises aux dispositions de 

l’article 23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée), quelle qu'en soit la nature, de 4 ans au 

moins au 27 mars 2025 : 

Le candidat produira " L'attestation professionnelle » pour les candidats au 3ème concours dûment remplie 

(figurant dans le dossier d’inscription), permettant de préciser le contenu et la nature de cette/ces activité(s). 

Dans l'hypothèse où le candidat demande la reconnaissance de plusieurs durées d'expériences 

professionnelles, une attestation sera obligatoirement remplie pour chaque période travaillée ; 

 
Le candidat produira également : 

 

 les justificatifs relatifs aux activités salariées : la copie du/des certificat(s) de travail pour les contrats de 

professionnalisation, d’apprentissage ou de droit commun ainsi que la copie de tous les contrats pour 

la/les période(s) pour laquelle/lesquelles le candidat demande la reconnaissance de l'expérience 

professionnelle au titre du 3ème concours ; 

 
 les justificatifs relatifs aux activités syndicales dans les conditions de l’article 23 bis de la loi n° 83-634 

du 13 juillet 1983 (attestation de l’employeur relatif au mandat de représentant du personnel, arrêté de 
décharge partielle ou totale de service pour exercice d’une activité syndicale, …). 

 
Ces documents précisent obligatoirement la/les date(s) de début et de fin de contrat ou de périodes 
d’activités syndicales, ainsi que le temps de travail ou les heures de délégation syndicale. 

 Justifier de l'accomplissement d'un ou plusieurs mandat(s) de membre d'une assemblée élue d'une 

collectivité territoriale, de 4 ans au moins au 27 mars 2025 : 

Le candidat fournira toute pièce attestant de la durée du mandat.  

 

 Justifier d'une ou plusieurs activité(s) en qualité de responsable d’une association, y compris bénévole, 

de 4 ans au moins au 27 mars 2025 : 

 

Le candidat produira les statuts de l'association à laquelle il appartient ainsi que les déclarations régulièrement 

faites à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où l'association a son siège 

social. Est considérée comme responsable d'une association toute personne chargée de la direction ou de 

l'administration à un titre quelconque d'une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d'association ou par la loi locale en vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 
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ARTICLE 2 :  

Le Directeur du Centre de Gestion du Bas-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis 
à Monsieur le Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin et publié par voie électronique sur le site du 
Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

ARTICLE 3 :  

Le Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin : 

 certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, 
 informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal 

administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois, à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 :  

Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur le Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, 
 Messieurs les Présidents des Centres de Gestion des Ardennes, de l’Aube, du Jura, de la Marne, de 

la Meurthe et Moselle, de la Moselle, du Haut-Rhin et de la Saône-et-Loire, 
 Monsieur le Payeur Départemental, 
 sera publiée selon les dispositions fixées par la réglementation,  
 et sera classée dans les dossiers du Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

 Le Président 

 

 

Michel LORENTZ 
Maire de ROESCHWOOG 
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